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ARTICLE 15

I. – À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot : 

« avis »,

insérer les mots :

« qui ne peut être implicite ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de rendre obligatoire l’expression d’un avis par la Haute Autorité, 
afin qu’aucune suspicion ne soit susceptible de s’installer après un éventuel avis implicite de 
compatibilité.


